
LE PRIX DE L’E ROPE 

La plus haute distinction européenne 
à l’attention des villes et communes



PRÉSENTATION

ORIGINE

  Le Prix de l’Europe a été créé en 1955 par l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe (APCE) à Strasbourg pour récompenser des villes et 
communes particulièrement actives dans la promotion de l’idéal européen.

FAITS

■ Décerné chaque année, le Prix de l’Europe est destiné aux municipalités des 46 États 
membres du Conseil de l’Europe, quels que soient leur taille et leur nombre d’habitants.

 ► Il a immédiatement eu beaucoup de succès dans les années qui ont suivi la seconde guerre 
mondiale. En raison des événements historiques, de nombreuses villes et communes 
françaises et allemandes ont postulé afin de consolider leurs nouveaux liens d’amitié. 

 ► Dans les années 1990, à la suite des changements intervenus en Europe de l’Est, l’adhé-
sion de nouveaux pays au Conseil de l’Europe a permis à de nouvelles municipalités de 
postuler pour le Prix de l’Europe.

 ► Le Prix de l’Europe n’a ensuite cessé de gagner en popularité au fil des ans et d’attirer aussi 
bien de petites communes que de grandes métropoles. De nombreux pays européens 
sont actuellement représentés.



RAPPEL : le Conseil de l’Europe 
et l’Union européenne
Conseil de l’Europe 
Cette organisation 
internationale créée en 1949, 
dont le siège est à Strasbourg, 
rassemble 46 États de  l’Europe. 
Sa mission est de promouvoir 
la démocratie et de protéger 
les droits de l’homme et l’État 
de droit en Europe.
Union européenne (UE) 
L’UE regroupe 27 pays qui lui 
ont partiellement délégué 
leur souveraineté pour 
lui permettre de prendre, 
au niveau européen, des 
décisions démocratiques 
sur des questions d’intérêt 
commun. À ce jour, aucun 
pays n’est entré dans l’Union 
sans être préalablement 
membre du Conseil de 
l’Europe.

OBJECTIFS 

■ Le Prix de l’Europe récompense les villes et communes 
qui se distinguent par leur engagement européen, leurs acti-
vités de jumelage, leurs échanges dans le domaine de l’édu-
cation, de la culture et du sport, l’organisation d’événements 
européens, leur adhésion aux organisations de communes 
ou de pouvoirs locaux, et leurs actions de solidarité.

 ► Il permet aux villes et communes d’accroître leur 
visibilité sur la scène européenne et de tisser 
de nouveaux liens avec d’autres municipalités.

 ► Il s’accompagne d’un chèque de 20 000 euros remis 
à la ville lauréate, permettant à de nombreux jeunes 
de visiter les institutions européennes à Strasbourg.

FONCTIONNEMENT

■ Chaque ville ou commune souhaitant obtenir le 
Prix de l’Europe doit successivement postuler pour (par 
ordre croissant) :

 1. Le Diplôme européen

 2. Le Drapeau d’honneur

 3. La Plaquette d’honneur

 4. Le Prix de l’Europe



LE PRIX DE L’EUROPE 
AUJOURD’HUI

■ En juin 2015, le 60e anniversaire du Prix de l’Europe a été fêté à Strasbourg en présence 
de nombreux(ses) parlementaires et de représentant(e)s des villes et communes lauréates. 

■ Le Prix de l’Europe se modernise et ses procédures ont été simplifiées pour plus de visibilité : 
 ► Les villes et communes postulent désormais en ligne, et le nombre de critères a été réduit à 4. 
 ► Le Prix de l’Europe étend sa popularité et se fait connaître dans de nouveaux pays.

L’Association des villes lauréates du Prix de l’Europe :
Créée en 1984, cette association, qui ras-
semble actuellement 83 villes et  communes 
lauréates du Prix de l’Europe, se réunit au 
moins deux fois par an. Présidée par une 
des villes lauréates, elle représente une 
véritable plate-forme de discussions, de 

débats et d’échanges de bonnes pratiques 
pour les villes. Tous les sujets y sont trai-
tés : la jeunesse, l’éducation, les migrants, 
les droits sociaux, les transports publics, le 
changement climatique, les énergies renou-
velables, etc.



ÉTAPES

15 janvier

Date limite  
pour la réception  
des candidatures

Fin avril

Annonce  
des lauréats 

Mai à décembre

Cérémonies  
de présentation 
des distinctions

COMMENT DEVENIR LE PROCHAIN LAURÉAT 
DU PRIX DE L’EUROPE ?

Qui peut 
postuler ?  ► Toutes les municipalités des 46 États membres du Conseil de l’Europe.

Comment 
postuler ?

 ► Uniquement en ligne. 
 ► Chaque municipalité joint une lettre du/de la maire et un rapport, 
éventuellement complété par des articles de presse. Ce rapport doit 
prendre en compte 4 critères : 

Activités de jumelage, relations avec des municipalités 
étrangères, coopération et partenariats. 
 Événements européens, Journée de l’Europe (5 mai) 
et diffusion de l’idée européenne. 
Solidarité européenne et internationale.

Adhésion aux organisations de pouvoirs locaux.

Délai  ► Le formulaire de candidature en ligne doit être complété et retourné 
avant le 15 janvier.

Comment 
postuler pour 
une distinction 
supérieure ?

 ► Toute municipalité déjà lauréate peut postuler pour une distinction 
supérieure. Pour cela, elle doit pouvoir mettre en avant un niveau 
d’engagement européen en progression.



APRÈS L’ANNONCE 
DES LAURÉATS...

Diplôme européen Drapeau d’honneur ou 
Plaquette d’honneur Prix de l’Europe

Les lauréats sont 
invités à participer à la 
cérémonie de remise 
à Strasbourg en juin. 

Les lauréats organisent, 
en impliquant 
activement la jeunesse, 
une cérémonie 
publique de remise 
de la distinction 
par un membre 
(honoraire) de l’APCE.

Le lauréat reçoit 
un chèque de 
20 000 euros à 
l’intention des jeunes 
lors d’une cérémonie 
publique par la 
sous-commission du 
Prix de l’Europe.
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F é d é r a t i o n  d e  R u s s i e

Le Prix de l’Europe, c’est vous ! 
En tant que ville ou commune, vous pou-
vez vous faire connaître et tisser des liens 
durables avec d’autres municipalités euro-
péennes grâce au Prix de l’Europe. Consultez 
dès maintenant notre carte de l’Europe 
sur notre page web et vérifiez si votre ville 
figure parmi les lauréats. www.assembly.coe.int/europe-prize/laureates.asp



Témoignage 
M. Mustafa Tunç Soyer, maire d’İzmir (Türkiye),  
ville lauréate du Prix de l’Europe 2022

■ Votre ville, İzmir, est lauréate du Prix de l’Europe 2022.  En quoi, ce prix revêt-il une importance 
particulière pour İzmir ?

Nous sommes conscients du rôle clé que jouent les valeurs et les normes européennes 
dans tous les domaines et défis liés à la ville. En ce sens, le succès de nos pratiques visant 
à améliorer la qualité de vie de chacun de nos citoyens est garanti. Dans le cadre de la 
réalisation de l’objectif « Une autre vie est possible » que nous avons adopté depuis ma 
prise de fonction, nous avons mis en avant la notion de « culture circulaire » lors du Sommet 
de la culture de Cités et Gouvernements Locaux Unis qui s’est tenu à İzmir en septembre 
2021. En conséquence, nous menons une multitude d’activités et de projets qui visent 
simultanément à « renforcer l’harmonie avec la nature, avec les autres, avec notre passé et 
avec le changement ». En recevant le Prix de l’Europe, la ville d’İzmir prouve que sa vision 
de la démocratie, de la solidarité, de l’harmonie et de la conscience européenne s’inscrit 
dans ce processus au fur et à mesure de l’évolution du calendrier et des pratiques.

■ Pouvez-vous nous dire quel type d’actions votre ville a lancées afin de faire mieux connaître  
l’Europe et ses valeurs à ses citoyens ?

İzmir est une ville active sur le plan culturel, social et économique, qui souhaite 
constamment se mettre en avant dans ces domaines. Dans ce contexte, elle accueille 
de nombreux événements culturels et salons internationaux. Nous nous efforçons de 
promouvoir ces événements, salons et festivals chaque jour de l’année, et nous faisons en 
sorte que les citoyens puissent s’exprimer sur un pied d’égalité et en toute transparence sur 
tous les sujets. Nos citoyens ont toujours réagi avec enthousiasme à ces efforts. Même les 



effets préjudiciables de la pandémie de covid-19 n’ont pas ralenti nos actions. En numérisant 
la démocratie urbaine et la solidarité, les salons et les événements culturels, nous avons 
toujours essayé de sensibiliser nos citoyens, en particulier les jeunes, à l’Europe et aux 
valeurs européennes.

■ Après avoir reçu le Prix de l’Europe, avez-vous tissé de nouveaux liens avec d’autres 
municipalités ?

İzmir renforce ses liens avec l’Europe chaque jour en établissant des coopérations et des 
partenariats avec des villes européennes et en prenant des initiatives importantes dans 
les organisations et les institutions de pouvoirs locaux internationales. Le Prix de l’Europe 
nous a permis de diversifier ces activités, d’atteindre un plus grand nombre de villes et 
d’institutions, et surtout, de nous rapprocher d’autres communes partageant nos valeurs. 
À long terme, nous sommes convaincus que le Prix de l’Europe contribuera à renforcer la 
coopération et la proximité avec de nouvelles villes et organisations.

■ Quel(s) conseil(s) donneriez-vous à une municipalité qui souhaite postuler pour le Prix de 
l’Europe ?

À l’époque où nous vivons, nous ressentons une telle disharmonie qu’une partie de nous 
souffre presque chaque jour. La seule façon d’ouvrir la voie à un autre mode de vie est de 
renforcer l’harmonie. À cette fin, il est indispensable de comprendre et d’adopter les valeurs 
européennes, la démocratie, les droits humains, le développement durable, et de refléter 
ces valeurs dans la vision de la ville. Les villes qui respectent la diversité dans toutes leurs 
pratiques, offrent de nouvelles perspectives à la démocratie, exploitent le pouvoir unificateur 
de la culture, et reprennent toutes ces notions dans leur projet auront toutes les chances 
de remporter le Prix de l’Europe. Il est également essentiel d’accorder de l’importance 
aux relations et à la coopération avec d’autres communes à l’étranger, d’adhérer à des 
organisations de pouvoirs locaux et de participer activement aux activités européennes.



PERSPECTIVES
Tiny Kox,  
Président de l’Assemblée parlementaire

L es villes européennes ont dû relever des 
défis inédits après deux années de crise 
sanitaire liée à la covid-19 et l’agression 

de la Fédération de Russie contre l’Ukraine 
qui a démarré le 24 février 2022. Elles ont été 
en première ligne et se sont montrées remar-
quables à tous les niveaux.

Les villes ont tout d’abord déployé, dans le 
contexte de la pandémie, tous leurs talents 
et leurs compétences afin de venir en aide 
aux autres villes : distribution de masques, 
distribution de kits de prévention de la covid-
19 dans les établissements scolaires, accueil et 
prise en charge de patients quand les hôpitaux 

des villes partenaires étaient surchargés, 
mesures de prévention et information sur la 
maladie. Les jumelages ont à ce titre permis une 
entraide plus rapide et plus efficace pendant 
la pandémie.

Par ailleurs, l’Association des villes lauréates du 
Prix de l’Europe, créée en 1984, a également 
permis aux municipalités européennes de 
communiquer et de s’entraider. Dès le début 
de l’agression russe en Ukraine, les villes 
ukrainiennes de ce réseau ont ainsi vu un 
formidable élan de solidarité se mettre en 
place pour leur apporter une aide financière 
mais aussi morale. A ce jour, et depuis le début 



de l’agression de la Russie contre l’Ukraine, 
plus de 4,6 millions de réfugiés ukrainiens 
ont fui leur pays et les villes européennes, 
notamment les villes polonaises, ont fourni 
des efforts admirables pour les accueillir. Les 
initiatives se sont multipliées pour aider des 
familles ukrainiennes. Cet élan de solidarité qui 
s’empare des villes à travers tout le continent 
européen est un formidable message d’espoir 
pour l’Europe et ses valeurs dans son ensemble.

En tant que Président de l’Assemblée 
parlementaire, je souhaiterais également 
rendre hommage aux élus locaux en Ukraine 
qui jouent un rôle clé dans la résolution des 
problèmes quotidiens des citoyens dans leurs 
villes, communes et villages martyrs, et leur 

dire que l’APCE ainsi que tout le Conseil de 
l’Europe les soutiennent et mettent tout en 
œuvre pour promouvoir la protection des 
citoyens européens et une résolution du conflit 
dans le respect des principes fondamentaux 
des droits humains.

J’aimerais enfin féliciter chaleureusement le 
maire et les habitants d’İzmir en Türkiye qui 
vient de remporter le Prix de l’Europe 2022, 
devenant ainsi la 4ème ville turque détenant 
cette prestigieuse distinction après Istanbul, 
Bursa et Ankara. Je lui souhaite un plein succès 
dans ses activités européennes.
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Le Conseil de l’Europe est la principale organisation de défense des droits de l’homme du continent. 
Il comprend 46 États membres, dont l’ensemble des membres de l’Union européenne. L’Assemblée 
parlementaire, composée d’élus issus des 46 parlements nationaux, est un lieu de débats et de 
propositions sur les questions sociales et politiques du continent. Elle est à l’origine de nombreuses 
conventions de l’Organisation, dont la Convention européenne des droits de l’homme.

Pour plus d’informations :
europeprize.pace@coe.int
www.assembly.coe.int/europe-prize/fr.asp

  Europe Prize of PACE
  PACE_Europe_Prize

  Les villes européennes ont dû relever des défis inédits après deux 
années de crise sanitaire liée à la covid-19 et l’agression de la 
Fédération de Russie contre l’Ukraine qui a démarré le 24 février 2022. 
Elles ont été en première ligne et se sont montrées remarquables 
à tous les niveaux. Les villes ont déployé, dans le contexte de la 
pandémie, tous leurs talents et leurs compétences afin de venir 
en aide aux autres villes : distribution de masques, distribution de 
kits de prévention de la covid-19 dans les établissements scolaires, 
accueil et prise en charge de patients quand les hôpitaux des 
villes partenaires étaient surchargés, mesures de prévention et 
information sur la maladie. Les jumelages ont à ce titre permis une 
entraide plus rapide et plus efficace pendant la pandémie. » 

Tiny Kox 
Président de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe

www.coe.int
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